
 6 personnes présentes dont 1 nouveau participant 

Cette réunion, en petit effectif, a été riche en échanges sur les relations parrains/filleuls(1). Chacun, 
chacune a pu s'exprimer sur les questions concernant la bonne attitude à adopteravec des filleuls dont on 
ne comprend pas toujours le comportement, la gestion des situations de crise, les relations basées sur 
l'argent, mais aussi sur la richesse des échanges, les belles personnalités rencontrées, le courage et la 
détermination de certains filleuls qui ne peuvent que provoquer admiration et respect. 

Voici quelques exemples des sujets qui ont été abordés et débattus pendant cette séance. 

• Face à la passivité d'un filleul 

Un parrain s'interroge sur la passivité de sa filleule qui ne semble pas avoir envie de trouver des 
activités ou du bénévolat pour occuper ses journées ; qui suit des cours des français et d'informatique 
mais sans grande conviction apparente. 
Inquiétude aussi du fait qu'elle se déplace en France pour rendre des visites à des amis dans d'autres 
villes éloignées alors qu'elle est sans carte de séjour et interrogation sur la nécessité de ses 
déplacements qui ont un coût. 
Se pose aussi la question des incompréhensions qui peuvent s'installer à cause des défauts de 
communication avec une personne qui parle et comprend mal le français. 

Ce parrain, qui héberge via le réseau Esaïe des accueillis,explique que pour la bonne organisation de 
vie commune et pour obliger ses hôtes à se "bouger dans la journée", Esaïe a instauré une règle : ils 
doivent être absents de la maison de 9h du matin jusqu'au soir. 

 
• Quelle attitude adopter face aux mensonges ou à des aveux difficiles à entendre 

Une marraine raconte comment un de ses filleuls a passé une soirée à lui confier tous les mensonges et 
les stratégies peu louables qu'il a dû déployer pendant son périple pour arriver et vivre en France sans 
papier et sans argent. 

Que dire à un filleul qui a besoin de se confier, de se raconter pour soulager sa conscience sur les 
embrouilles auxquelles il a eu recours pour sa survie et pour surmonter la difficulté de sa situation de 
clandestin ? Comment réagir quand on est confronté aux non-dits et aux mensonges avoués ? 

Comment aider un filleul qui n'a pas de projet de vie, qui passe d'un squat à l'autre, entretient des 
relations douteuses avec d'autres migrants qui vivent d'expédients, mais qui a le courage de venir se 
livrer juste pour faire entendre ses doutes, son mal de vivre, ses remises en question, ses interrogations 
et ses espoirs pour des jours meilleurs ? 

Cette marraine, qui apprécie son filleul pour sa gentillesse et sa sensibilité, s'inquiète sur les dérives 
dans lesquelles il peut sombre, mais ne sait comment l'aider. Elle ne peut que l'écouter, lui garder sa 
confiance et surtout espérer rester une confidente à qui il peut venir parler quand trop lourde est la 
détresse dans sa vie d'errance et de doutes. 

 
• Relations avec un filleul qui a déjà son propre réseau 

Est évoquée la difficulté d'aider les filleuls qui ont déjà leur propre réseau et qui vont faire plus confiance 
aux informations qu'ils vont glaner auprès de compatriotes ou autres migrants, au lieu d'écouter les avis 
et démarches proposés par les associations et les parrains. 

Ils ont souvent du mal à comprendre que chaque situation est différente d'un individu à l'autre et qu'une 
démarche qui a abouti positivement pour l'un n'aura pas la même issue pour l'autre. 

Cette confrontation aux fausses informations véhiculées entre migrants est souvent difficile à 
appréhender pour les parrains qui ressentent une véritable difficulté à aider des filleuls qui doutent du 
bien-fondé de leurs conseils et soutien. 

(1) 



 
• Comment gérer les problèmes liés à l'argent 

L'inévitable question liée au problème de l'argent est abordée. 

Est exprimée l'inquiétude que le fait que certains parrains ont plus de facilités pour aider financièrement  
leurs filleuls créée l'idée qu'il y ait des "bons" et des "mauvais" parrains. 

Alain L. rappelle que dans les conditions du parrainage, il est clairement dit que la relation parrain/filleul 
est indépendante des besoins d'argent et matériels des accueillis. 

Reste que c'est un aspect de la vie des filleuls que l'on ne peut ignorer et qu'il est souvent difficile de ne 
pas répondre à leurs sollicitations.  

Plusieurs stratégies d'aide financière peuvent être mises en place, tout en évitant que le filleul ne prenne 
cette aide comme allant de soi : 

- Cadeaux occasionnels qui peuvent faciliter la vie des filleuls comme l'accès à Internet via une 
tablette offerte ; 

- Achat de vêtements, de mobiliers et autres accessoires à Emmaüs ou autres ressourceries ; 

- Le système mis en place à l'Apardap pour payer certains frais pour les filleuls en échange d'un reçu 
fiscal : achat de timbres pour carte de séjour, transports pour démarches à Paris ou ailleurs, frais de 
passeport, etc. ; 

- Une marraine, n'étant elle-même pas imposable, raconte comment elle a mis à contribution son 
réseau d'amis et familial pour qu'ils avancent l'argent sous forme de dons, l'Apardap leur délivrant 
en échange un reçu fiscal ; les filleuls payent, quand ils le peuvent, la partie qui reste imposable. 

- Une cagnotte organisée dans le même réseau permet de payer certains desautres frais, ceux-ci 
étant toujours liés à des dépenses pour les démarches administratives ; 

- Un parrain explique qu'il fait signer une reconnaissance de dette au filleul pour les avances d'argent 
importantes en spécifiant à celui-ci qu'il pourra le rembourser quand il gagnera bien sa vie. 

- Le filleul se sent ainsi responsabilisé et acceptera d'autant mieux l'aide financière sans se sentir 
redevable…même si le parrain "oubliera" la dette le moment venu. 

- Il est à noter que des filleuls refusent toute aide financière ou n'acceptent qu'avec beaucoup de 
dignité. 

Aide aux transports : Pour les accueillis qui ne bénéficient d'aide pour les titres de transport, il faut 
s'adresser à l'Apardap qui a un accord avec TAG qui permet d'avoir une réduction équivalente aux 
détenteurs de carte AME ou d’une attestation de dépôt de demande d’AME. 
 

• Problèmes des filleuls qui n'ont pas d'hébergement 

- Le parrainage d'un filleul qui dort "à la rue" n'est pas facile à vivre et peut provoquer un sentiment 
de culpabilité. 

- Alain L. annonce qu'un réseau d'hébergement, sur le modèle de celui d'Esaïe ou Welcome, est mis 
en place en place à l'Apardap. C'est Paul Lamy qui pilote ce réseau nommé "Bienvenue chez 
nous". 

- Les bénéficiaires de cet hébergement, très peu pour l'instant, sont ceux qui sont reconnus comme 
prioritaires par une commission de l'Apardap. 

- Un parrain évoque le problème d'une dame migrante, en cours d'hospitalisationpour une 
intervention chirurgicale, qui par un concours de circonstances malheureux, n'a pas de solution 
d'hébergement à sa sortie prochaine de l'hôpital. Toutes ses affaires sont avec elle dans sa 
chambre d'hôpital sans qu'elle sache où elle pourra aller à la fin de son hospitalisation. 

- Alain L., qui a été déjà confronté à cette situation, conseille de prendre contact avec l'assistante 
sociale de l'hôpital qui est très compétente pour trouver une solution. 

 
• Comment s'organise un parrainage et quelle est sa durée de vie !? 

 Alain L. explique que les parrainages s'organisent de deux manières en règle générale : 

→ soit un parrain et un filleul se connaissent déjà et se présentent à l'Apardap pour formaliser le 
parrainage ;  
 



→ soit c'est l'Apardap qui met en relation un parrain, qui a exprimé le souhaiter de parrainer, et un 
filleul qui est sur liste d'attente (une cinquantaine actuellement). C'est une commission appelée 
"Appariades". 

 Un parrain, qui accompagne des familles depuis des années, témoigne qu'il attend au moins deux 
ans avant la cérémonie de parrainage, afin de prendre le temps de faire connaissance, de suivre le 
cheminement de la famille pour comprendre pourquoi elle est venue en France et quels sont ses 
projets d'avenir… 

 A la demande : "Est-ce qu'un parrainage s'arrête un jour et, si oui, comment ?", plusieurs réponses 
sont émises sur la cause de cessation (ou non)par des parrains présents : 

→ Un parrainage peut prendre fin : 

- car le filleul se débrouille bien tout seul et n'a finalement pas besoin d'être épaulé ; 

- avec le départ volontaire du filleul dans son pays d'origine, celui-ci ne donnant plus de nouvelles; 

- suite à une mésentente ou perte de confiance entre parrain/filleul ; 

- à l'obtention de ses papiers et à la régularisation de sa situation en France, le filleul ou la famille 
peut décider de couper les ponts avec tout ce qui  lui rappelle une période difficile de sa vie. 

→ Mais des parrainages perdurent après régularisation : 

- le filleul garde un contact occasionnel, va venir boire un café à la maison, s'inquiète des 
nouvelles de la famille du parrain et fait des petits cadeaux ; 

- le parrain est informé régulièrement des heureux (et malheureux) événements du filleul, participe 
à son mariage, devient parrain des enfants à leur tour, etc. 

- des relations quasiment familiales s'instaurent entre les familles parrains/filleuls. 

→ et aussi… après une expulsion : une marraine raconte que son filleul, un étudiant indien ayant été 
expulsé car en situation irrégulière faute du renouvellement de sa carte d'étudiant, elle est allée lui 
rendre visite en Inde afin de lui rapporter ses bagages restés en France et en a profité pour faire 
du tourisme !  

 

• PROCHAINE REUNION 

Date à choisir  

Lundi 13/05 - Mardi 14/05 - Mercredi 15/05  

 

 
 
Contact : 

Marie-Claire Rivoire - 06 81 02 82 15 
mc.rivoire.grenoble@gmail.com 
 



 12 personnes présentes dont 2 nouvelles participantes 

Comme lors de la réunion précédente; les discussions et échanges, qui se sont tenus lors de cette rencontre, ont porté 
sur les difficultés des parrains/marraines dans leurs relations avec leurs filleuls et plus particulièrement des marraines 
avec leurs filleules mères de famille.  

Les témoignages ci-dessous sont des exemples de situations complexes rencontrées par les parrains/marraines. Ceux 
qui se sont exprimés m'excuseront si la restitution de leurs récits comporte quelques erreurs d'interprétation ou des 
manques de précisions. 

 
 Premier témoignage : 

Une marraine fait état de la situation désespérante de la famille qu'elle parraine depuis 4 ans. 

Cette famille angolaise est arrivée en France avec 3 enfants actuellement  âgés de 21, 18 et 13 ans, le père étant en 
prison en Angola. Depuis le parrainage, la maman a eu un enfant, il y a deux ans avec un autre père. Le premier 
père est revenu en France et a obtenu le statut de réfugié. Il a retrouvé sa famille et un nouveau bébé très prématuré 
est né il y a environ 1 mois. Il est hospitalisé depuis sa naissance. Le père des 4 enfants est logé par la Relève. La 
mère bénéficie d'une carte de séjour Vie privée / Vie familiale pour un an et est également logée par la Relève dans 
un autre appartement car elle n’accepte le mari sous son toit tant qu’il ne travaille pas. 

La marraine qui a déjà beaucoup de difficultés à suivre cette famille, dont les aînés sont en échec scolaire, se sent 
trahie de n'avoir pas été informée de cette dernière grossesse et de se trouver confrontée à l'arrivée d'un nouveau-né 
dans des conditions aussi défavorables. 

Pour la marraine, ce parrainage est trop lourd à porter et relève d'un accompagnement social. Elle vit cette 
expérience comme un échec total. 

Réactions des participants suite à ce témoignage: 

- Il ne faut pas qu'elle se sente coupable, il y a des familles de réfugiés dont le cas relève des services sociaux. Elle-
même est allée jusqu'au bout, voire au-delà, de ce qu'elle se sentait capable de faire. Elle n'a pas donc de raison de 
se culpabiliser. 

- L'assistance s'interroge sur la situation des marraines qui se retrouve en charge d’une famille à problème : auprès 
de qui peuvent-elles avoir un soutien ? 

- Il faut arriver à garder une certaine distance dans les relations avec les filleuls, éviter la sensiblerie quand la 
famille relève plus du cas social que de sa situation de réfugiée. 

- Pour le jeune de 18 ans dont la situation scolaire est catastrophique, un parrain conseille de voir si une 
scolarisation est possible chez les Apprentis d'Auteuil à la Côte Saint-André. 

 
 Cette marraine dira à l'issue de cette réunion: "Merci pour cette réunion ! J'ai pu évacuer une grosse partie de ma 

colère et de mon désarroi." 

 Malgré cette expérience de parrainage pénible, cette dernière a parrainé une nouvelle filleule de RDC âgée d'une 
trentaine d'années, qui a un enfant de 10 ans resté au pays. Les relations avec cette filleule sont tout à fait 
satisfaisantes et sans problème majeur. 

 
 Autre cas évoqué : Une participante témoigne de la difficulté d'une jeune marraine, sans expérience, se retrouvant 
avec le lourd fardeau d'un parrainage d'une femme en CADA à Romans avec 3 enfants, en attente de la CNDA et 
dont l'intégration dans la société française est difficile. 
 

 



 
Questions soulevées suite aux deux témoignages précédents et réactions des participants : 

→ La difficulté pour une marraine seule de parrainer une famille à problèmes, quel soutien et auprès de qui 
peut-elle le trouver ? 

→ Les cas compliqués des femmes enceintes ou avec des jeunes enfants qui auraient besoin d'être accompagnées 
d'un référent éducatif / culturel en plus du parrainage. 

→ Cependant, si ces parrainages entraînent des sentiments d'impuissance et de déception, il ne faut pas les vivre 
comme des échecs. 

→ Information d'Alain L. : L'Apardap relance un groupe d'écoute et de paroles pour les Femmes filleules. 
 

 Deuxième témoignage : 

Une marraine raconte comment elle se sent trahie par son filleul (guinéen -25 ans) qui lui a révélé que sa copine 
était enceinte de 7 mois. La marraine vit mal cette nouvelle qui lui a été annoncée si tardivement. Elle déclare 
qu'elle s'est engagée pour le parrainage d'un célibataire et non d'une famille, qui représente des charges 
supplémentaires. 

Elle est blessée que son filleul ne se soit pas confié plus tôt et qu’il la mette devant un fait accompli. 

Question suscitée par ce témoignage : Quelle est la position des parrains/marraines vis-à-vis des enfants qui 
naissent, faut-il qu'ils acceptent cette nouvelle responsabilité et assument aussi le rôle de tuteur ou de référent 
pour les enfants ? 

 
 Troisième témoignage :  

Une marraine évoque le cas de son filleul (35 ans - RDC) qui a disparu. La communication s'est rompue et elle a 
perdu le contact avec lui. Quand elle s'inquiétait de sa situation, il répondait "Dieu va m'aider". 
La marraine s'avoue blessée de cette rupture et ne sait pas comment il va s'en sortir. 

Cette même marraine assure, par ailleurs, deux autres parrainages : 
- une famille qui s'en sort très bien ; 
- une filleule congolaise qui travaille et gagne sa vie. Ses enfants sont au pays et son mari, qui s'était enfui et caché 

poursuivi pour cause de Défense des droits de l'Homme en RDC, est retourné auprès d'eux pour s'en occuper. 
 

 Quatrième témoignage :  
Une marraine ne voit plus sa filleule (43 ans - RDC) depuis septembre 2018. 

Au début sa filleule l'appelait tous les deux jours. Depuis elle a rejoint une Eglise Evangéliste. La marraine tente de 
l'appeler encore de temps en temps pour avoir des nouvelles mais sans plus. 

Point positif : Avantage de fréquenter une paroisse ou une église pour les réfugiés : ils peuvent y trouver des 
possibilités de rencontres, d'accompagnement et d'hébergement. 
 

 Cinquième témoignage :  
Un parrain, qui n'en est plus à un parrainage près, a été interpellé par une institutrice d'une école de son quartier 
pour lui présenter une maman de 24 ans, du Kosovo et d'origine albanaise, avec un enfant en maternelle et un bébé 
de 22 mois, qui aurait besoin d'aide. Un nouveau parrainage en vue !?... il entreprend déjà un accompagnement de 
cette famille. 
 

 Points abordés pendant la réunion en vrac :  

→ Concernant l'hébergement : 
 Dispositif en cours par l'Apardap de mise à disposition de logements avec prise en charge de la famille par 

un collectif. 
 Autre Info : Solidarité Charles de Foucault -association reconnue d'Echirolles - qui aide à l'hébergement 

des réfugiés 

→ Prise en charge de frais d'hospitalisation pour migrants dépourvus de tout dispositif d'aidesociale : Il existe un 
fonds exceptionnel pour indigents. 
 Il faut s'adresser à l'Action Sanitaire et Sociale de la CPAM. 
 En cas de besoin d'information sur ces questions s'adresser à Dominique Vallée de l'Apardap qui maîtrise 

bien ces questions. 



→ Un parrain réitère son mécontentement concernant les (non)prestations de l'avocate Me Pierrot. Il estime 
qu'elle devrait être black-listée par l'Apardap. 

Par contre une avocate conseillée à Paris : Me Pauline Blanc au Barreau de Paris. 

→ Un parrain s'étonne du peu de place accordée au rôle et à l'importance du groupe de paroles pour les 
parrains/marraines lors de l'assemblée générale de l'Apardap. 

 

 

PROCHAINE REUNION 

 
 



 11 personnes présentes dont 4nouveaux participants 
Cette réunion a permis de faire le point sur le fonctionnement du Groupe de Paroles depuis sa création en 
mai 2018. 

Onze réunions se sont tenues sur 13 mois avec une moyenne de 12 personnes/réunion. 53 personnes sont 
venues au moins une fois. 

Cependant, il semblerait que l'existence de ce groupe n'est pas encore connue de l'ensemble des 
parrains/marraines et de nombreux membres actifs de l'Apardap. Un problème de communication et de 
diffusion de l'information paraît en être la raison. 

Les parrains/marraines, qui participent fidèlement à ce groupe de paroles et en suivent l'évolution, 
déplorent que le travail du groupe n'ait pas été mis plus en valeur à l'Assemblée Générale et que les 
comptes-rendus qui sont édités, à l'issue de chaque réunion, ne soient pas plus lus et analysés par les 
membres du Conseil d'Administration. 

En effet, ces comptes-rendus témoignent de la richesse des échanges tenus et des récits de vies évoqués 
lors des réunions, des difficultés et des déceptions rencontrées par les parrains/marraines avec leurs 
filleuls, de la complexité des démarches administratives et juridiques, des relations souvent compliquées 
et inabouties entre parrains et filleuls. Ces informations devraient servir de base aux réflexions de 
l'Apardap sur ses objectifs et ses buts. 

 Présentation des participants et sujets abordés pendant la réunion 
L. R. : Parrain de plusieurs familles, originaires en particulier des pays de l'Est et issues de minorités 
ethniques. Le suivi de ces familles est très lourd cependant une bonne nouvelle : une famille Serbe, qu'il 
suit, vient d'obtenir un titre de séjour de 10 ans ! 
Il suit aussi une dame dialysée 3 fois/semaine et qui n'a pas d'hébergement. Le médecin a fait une 
demande en urgence au 115. 

A. C. : Parrains de deux familles Roms depuis plusieurs années. Parraine, dans la continuité, les enfants 
quand ils deviennent majeurs. En est à son 11ème parrainage ! 
Suit une famille du Kosovo dont le mari a été arrêté puis libéré mais avec une OQTF. L'appel doit se faire 
le 9/07 au tribunal administratif. Problème de confiance avec cette famille qui change d'avocat sans 
demander son avis. 

M. R. : Parraine un Congolais RDC de 26 ans -dubliné- en procédure normale. Est passé à l'OFPRA, il y 
a un mois, et est en attente de réponse. 

A. J. : Parraine un tunisien de 35 ans et s'occupe du regroupement familial. Est en train de constituer un 
dossier de 10 ans de présence en France pour admission exceptionnelle. Pour ce faire, il faut produire  
6 preuves de présence sur le sol français par an. 
Le Préfet a refusé de reconnaître une promesse d'embauche qu'il considère comme fausse. 
En fait, les promesses d'embauche ne sont pas suffisantes pour la préfecture, il faut fournir un contrat de 
travail conditionnel (lié à la remise de carte de séjour) indiquant le nombre d'heures, le lieu de travail, les 
horaires, le montant du salaire. 
On peut obtenir les infos et imprimés sur : pref-etrangers@isere.gouv.fr et le site : 
http://www.isere.gouv.fr/Demarches-administratives/Immigration 

A. & M. B. : Monsieur est bénévole à l'Apardap depuis 2 mois 1/2 et œuvre au sein du groupe 
Emploi/formation. 
Le couple accompagne un jeune guinéen de 26 ans depuis un an. Il était dubliné pendant 3 ans puis est 
passé en procédure normale. Il est étudiant à la Fac et a le droit de travailler. Son parrainage officiel aura 
lien en septembre. 
Le couple souhaite aborder le problème de l'argent pendant la réunion. 



R. D. : Parraine un jeune congolais arrivé en France par le biais d'un passeur pour le motif "sportif". 
R. le suit attentivement dans son parcours de formation en alternance car il rencontre beaucoup de 
difficultés pour obtenir une carte de séjour alors qu'il est très apprécié par ses employeurs. 

C. L. : Nombreux parrainages à son actif. Actuellement s'occupe : 
- d'une filleule qui a eu une OQTF après 4 ans de statut d'Etranger malade. Est en errance depuis.  
- d'un filleul "étranger malade". Il est bénévole actuellement à Emmaüs à Lyon.A fait une demande de 

titre de séjour "étranger malade". 
- d'une dame angolaise, femme battue avec 3 enfants. Séjourne actuellement à Annecy. 

C. M. : Jeune parrain de Moussa, ivoirien, arrivé à 16 ans en France. Passe un CAP de cuisine au Lycée 
Jacques Prévert. Pas de problème, parrainage très cool. 

B. V. : Est bénévole à l'Apardap depuis décembre 2018. Assure le pré-accueil. Futur parrain d'une jeune 
femme angolaise de 23 ans avec un bébé et qui est logée actuellement dans un hôtel à Chasse-s/Rhône. 
Souhaite organiser des chantiers, en projet avec les municipalités, de constructions écologiques qui 
seraient propriété des communes et à destination des personnes sans logement.  

C. G. : Marraine depuis mars d'une filleule congolaise RDC de 25 ans  qui a une petite fille d'un an. Est 
suivie par l'ADA. En procédure CNDA accélérée après le refus de l'OFPRA. Se débrouille bien. Est logée 
en appartement par l'Adate. Il ale droit de faire des études mais pas d'avoir de diplôme ! 
La marraine s'interroge sur ce qui l'attend dans les démarches à venir. 

 Autres questions abordées : 

 Problème récurrent de parrains qui se retrouvent seuls sans référent pour être épaulés. 

 Interrogations sur les "prestations" proposées par l'Apardap ? Quelles sont les aides que peuvent 
espérer les parrains : recommandation d'avocats, conseils juridiques, aides financières et matérielles 
pour les accueillis, formation et animations proposées aux filleuls, … 
A priori, tous les parrains/marraines n'ont pas le même niveau d'information sur les aides qu'ils 
peuvent attendre de l'Apardap. 

 Questionnement sur le type de relations que l'on peut développer avec son filleul : 
 Jusqu'où peut-on aller dans sa relation avec son filleul ? Quelles en sont les limites ?  
 Il n'y a pas de règle, ça se construit dans un rapport de confiance. Il faut prendre en compte que nous 

n'avons pas la même culture, pas les mêmes codes. 
   On ne peut pas aider s'il n'y a pas un climat de confiance, or ce rapport n'est pas toujours facile à 

établir. Certaines relations sont très ambiguës et pas chaleureuses. 

 Attention aux incompréhensions : Les conseils prodigués aux filleuls ne sont pas toujours bien 
compris. Le filleul n'avouera pas forcément, par politesse, qu'il n'a pas saisi les explications données. Il 
faut prendre le temps de rappeler les jours suivants pour savoir si les informations communiquées ont 
bien été comprises et suivies. 

 

PROCHAINE REUNION 



nb à l'attention des nouveaux parrains/marraines : Les sigles accompagnés d'un astérisque * sont détaillés à la dernière page. 
 

 12 personnes présentes dont 4 nouveaux participants 
En introduction, Bernard Pouyet, co-président de l'Apardap, propose de changer l'appellation de ce groupe. 

Proposition adoptée : Groupe de rencontre et d'échanges parrains/marraines. 

Nous apprenons qu'il existe un groupe similaire de rencontre entre les accueillis qui se nomme : "Ronde de 
paroles" animé par Alain Waysman et Alain Leconte. 

 Pendant le traditionnel tour de table, divers sujets vont être évoqués puis approfondis pendant la 
réunion. 

 Roseline évoque le cas de son filleul  René qui a un R.V. à la Préfecture le lundi suivant la réunion. 
Voici le compte-rendu qu'elle a rédigé, suite à ce R.V., sur le parcours de combattant de son filleul 
et de son issue :



 Serge nous fait part du suivi des dossiers concernant deux de ses filleuls : un sur le logement et l'autre 
suite à une O.Q.T.F. 

______________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________ 



 Alain aborde la question des M.N.A.* qui deviennent majeurs et à qui le Département n'accorde 
plus le contrat Jeunes Majeurs. Ces jeunes se retrouvent du jour au lendemain à la rue, en rupture 
scolaire et certains avec une O.Q.T.F. en prime par la Préfecture. 
Par ailleurs, l'accueil des mineurs s'étant considérablement durci à Grenoble, on assiste à une forte 
diminution des arrivées.  

Pour info : Alain nous apprend que le Département a lancé un nouvel appel d'offre pour remplacer 
l'ADATE. 

 A ce propos, Marie-Claire, qui parraine plusieurs MNA (qui deviennent les uns après les autres 
majeurs !) évoque la difficulté des relations avec les référents de l'Adate, qui sont pour la plupart 
inexpérimentés, voire incompétents faute de formation adéquate, et qui n'acceptent pas de 
coopérer avec les parrains/marraines (alors que certains de ces référents sont débordés ayant en 
charge 60 jeunes chacun). Ce constat concerne particulièrement l'Adate. Les relations avec des 
professionnels d'autres structures s'établissent en général dans l'esprit d'une bonne collaboration et 
avec le souci d'être complémentaires pour apporter une aide efficace au jeune et de lui assurer un 
avenir en France. 

 Témoignage de Marie-Claire sur la situation d'un de ses filleuls, Adama; mineur devenu majeur 
en 2019, qui a été sorti du dispositif Contrat jeune majeur et qui a reçu une OQTF cet été. 

 Autres informations 

• Pour les dossiers d'étrangers malades, Alain invite les parrains/marraines à prendre R.V. avec 
le Dr Jean-Louis CAEN qui fait des permanences sur R.V. tous les jeudis matin à l'Apardap.  
Il est à l'écoute des patients pour donner des conseils et rédiger un courrier pour le médecin de 
l'OFII ou tout autre médecin concerné par le dossier du malade. 

• Formation professionnelle : Une marraine nous informe que sa filleule a pu obtenir son CAP de 
pâtisserie en s'inscrivant sur internet et en suivant la formation théorique en ligne. 

  



• Message de Pascale Berthouze - Psychologue clinicienne à l'attention des parrains / marraines : 

• Serge nous fait parvenir son témoignage sur l'acquisition de la nationalité française par un de 
ses filleuls le 2/10/2019 : 

 

 

PROCHAINES REUNIONS 

 

 

Sigles  

A.M.E. = Aide médicale de l'Etat 

C.E.S.E.D.A. = Code de l'Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d'Asile 

C.N.D.A. =  Cour Nationale du Droit d'Asile 

I.T.F. = Interdiction du Territoire Français 

M.N.A. = Mineur non accompagné 

O.F.P.R.A. = Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 

O.Q.T.F. = Obligation de Quitter le Territoire Français 

T.A. = Tribunal Administratif 

V.P.F. = Vie privée, vie familiale 
 



nb à l'attention des nouveaux parrains/marraines : Les sigles accompagnés d'un astérisque * sont détaillés à la dernière page. 
 

 11 personnes présentes dont 3 nouveaux participants 
 

 Pendant le traditionnel tour de table, divers sujets vont être évoqués puis approfondis pendant la 
réunion. 

  
 
 
 

 

 

 

 
Médecine et Droit d’Asile - https://medalyon.org/ 
L’association a pour but de recevoir les demandeurs d’asile dont la demande a été rejetée par l’OFPRA, de procéder à un examen 
médical à la recherche d’éléments objectifs significatifs d’antécédents de traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Le médecin prend connaissance du récit envoyé à l’OFPRA, des raisons du rejet, du recours envoyé à la CNDA et recueille les 
déclarations du requérant : description aussi précise que possible des sévices subis, recherche des séquelles psychologiques, et des 
séquelles physiques. Des examens complémentaires et des avis spécialisés peuvent également être demandés. 

Maison Médicale de Garde de Vaise 
les mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 - uniquement sur rendez-vous 
Tel : 04 78 43 25 65 - Adresse : 3 place du Marché 69009 Lyon 

nb : Les demandeurs d’asile dépendant d’un Centre d’Accueil doivent s’adresser aux travailleurs sociaux du Centre. 

 

Problème concernant les nouvelles cartes bancaires pour les demandeurs d'asile 

A partir du 5 novembre 2019, la carte de retrait de l’Allocation pour demandeurs d’asile (ADA) devient une carte de paiement. 
A compter de cette même date, la carte ne permet plus d’effectuer des retraits d’argent. 
Le nombre de transactions mensuelles n’est pas limité : la carte est donc utilisable autant de fois que le demandeur d’asile le souhaite, sous réserve que la 
somme disponible sur la carte soit suffisante.   
La carte est créditée au début de chaque mois, du montant de l’allocation à laquelle le demandeur d’asile a droit. Un SMS l’informe du chargement des 
sommes sur sa carte. 
La carte de paiement est utilisable uniquement en France, auprès de tous les commerçants disposant d’un terminal de paiement électronique. Elle n’est 
pas utilisable en mode « sans contact ». Elle ne permet pas les paiements sur Internet et le demandeur d’asile ne peut pas demander le remboursement 
d’un achat sur la carte. 
 



Problème des espèces qui servent à rembourser les passeurs ou qui sont envoyés au pays d'origine pour aide à la famille. L'allocation devant 
servir qu'aux besoins de la vie quotidienne en France. 
Alimenter l'image de l'Eldorado en europe - signe de richesse - jeu malsain = illusion à la famille 
 

 

 
Marie-Claire : Problème de domiciliation pour Adama 
 
 
 
Autres informations 

• Les "dublinés" sont obligés d'aller signer tous les mois à la Préfecture du Rhône à Lyon. 

• M 

 

 

Permanence d'Accès aux Soins de Santé (PASS) 

Pôle Psychiatrie, Neurologie, Rééducation Neurologique et Médecine légale 

La PASS accueille les personnes en situation de précarité, afin de leur faciliter l’accès au système de santé et de les aider dans les 
démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits. 

 

 

Prendre rendez-vous 04 76 76 94 66 - pass@chu-grenoble.fr 

Pavillon Saint Eynard 
Rez-de-chaussée 
Arrêt de tramway "Grand Sablon" 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Permanence médicale 
Lundi sans rendez-vous 
Les autres jours, les matins, sur rendez-vous 

9h-12h30 



INFORMATIONS PRATIQUES 

Permanences infirmière et assistante sociale tous les matins de 9h à 12h30 
les lundis et jeudis de 14h à 17h (avec ou sans rendez-vous) 

 

  


